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Complément d'information 
 

Assemblée générale unique des porteurs d'obligations  
 

suivantes : 
 

Obligations à bons de souscription d'actions remboursables émises le 18 novembre 2005 
pour un montant nominal total de 50.272.605,30 euros et venant à échéance en 2010 

(ISIN : FR0010249599) 
 

Obligations à taux variable émises le 3 février 2006 pour un montant nominal total de 
1.500.000.000 de couronnes tchèques et venant à échéance en 2011 

(ISIN : CZ0000000195) 
 

Obligations convertibles émises le 30 juin 2005 pour un montant nominal total de 
24.169.193,39 euros et venant à échéance en 2012 

(ISIN : XS0223586420) 
 

Obligations convertibles émises le 1er juin 2006 pour un montant nominal total de 
199.999.950 euros et venant à échéance en 2013 

(ISIN : FR0010333302) 
 

Obligations à bons de souscription d'actions remboursables émises le 28 mars 2007 pour 
un montant nominal total de 175.000.461,60 euros et venant à échéance en 2014 

(ISIN : XS0291838992) 
 

(les "Obligations") 
 

Complément à l'avis de convocation de l'assemblée générale unique des porteurs d'obligations 
d'ORCO PROPERTY GROUP publié le 9 septembre 2009.  

 

En tant que de besoin, il est précisé que la convocation des porteurs d'obligations à bons de 
souscription d'actions remboursables émises le 28 mars 2007 pour un montant nominal total 
de 175.000.461,60 euros et venant à échéance en 2014 vise également ceux de ces porteurs 
qui détiennent leurs obligations sous la forme d'"unités" ayant le code ISIN XS0291840626 et 
composées chacune d'une obligation et de cinq bons de souscription d'actions. 

Maître Laurent Le Guernevé 
Administrateur Judiciaire 

 
Le 15 septembre 2009 


